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(54)  Procédé  de  triage  de  documents  et  imprimante  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 

(57)  Le  procédé  de  triage  permet  de  trier  les  docu- 
ments  successivement  éjectés  d'une  imprimante  dans 
un  réceptacle  de  sortie  (5),  après  impression,  et  consis- 
te  à  séparer  l'une  de  l'autre  les  deux  faces  tournées 

l'une  vers  l'autre  de  deux  documents  successivement 
éjectés  en  intercalant  entre  les  deux  documents  une 
feuille  intercalaire,  afin  de  séparer  tous  les  bords  homo- 
logues  des  deux  documents. 

L'invention  s'applique  bien  aux  télécopieurs. 
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Description 

L'invention  concerne  une  imprimante  de  téléco- 
pieur,  photocopieur  ou  autres  machines  de  bureau. 

Les  imprimantes  sont  généralement  pourvues  en 
sortie  d'un  réceptable  dans  lequel  les  documents  impri- 
més  sont  éjectés  après  impression. 

L'invention  tire  son  origine  d'un  problème  de  triage, 
en  sortie  de  télécopieur,  des  différents  documents  de 
télécopie.  La  demanderesse  entend  toutefois  ne  pas  li- 
miter  la  portée  de  sa  demande  aux  télécopieurs,  mais 
au  contraire  l'étendre  à  toute  imprimante  pour  machine 
de  bureau. 

En  sortie  de  télécopieur,  les  documents  de  téléco- 
pie  contenant  une  ou  plusieurs  feuilles  imprimées,  suc- 
cessivement  reçus,  s'accumulent  les  uns  sur  les  autres 
dans  le  réceptacle  en  formant  un  paquet  de  documents 
qu'un  opérateur  doit  trier  manuellement,  au  risque  de 
commettre  des  erreurs  de  tri,  par  exemple,  en  insérant 
une  feuille  d'un  document  dans  un  autre  document. 

Pour  éviter  ce  problème,  certains  télécopieurs  dis- 
posent  d'un  réceptacle  pouvant  se  déplacer,  sous  la 
commande  d'un  détecteur  de  fin  de  document,  entre 
deux  positions  de  réception  décalées  l'une  de  l'autre  soit 
de  droite  à  gauche  soit  d'avant  en  arrière  par  rapport  à 
la  direction  d'éjection  des  documents,  de  façon  à  ce  que 
chaque  document  soit  décalé  latéralement  ou  longitudi- 
nalement  par  rapport  au  document  précédent. 

Une  telle  solution  a  priori  satisfaisante  s'avère  sou- 
vent  inefficace  dans  la  pratique.  En  effet,  l'expérience 
montre  que  l'opérateur  au  lieu  de  récupérer  le  paquet 
de  documents  pré-triés  avec  précaution,  a  tendance  par 
manque  d'attention  à  regrouper  les  documents  ensem- 
ble  en  détruisant  le  pré-triage  de  l'imprimante. 

Il  convient  donc,  pour  proposer  une  solution  pleine- 
ment  satisfaisante,  d'empêcher  tout  geste  fatal  de  l'opé- 
rateur  visant  à  regrouper  les  documents. 

Pour  cela,  une  solution  consiste  à  séparer  tous  les 
bords  homologues  respectifs  de  deux  documents  suc- 
cessivement  éjectés.  Par  les  termes  "bords  homolo- 
gues",  on  entend  désigner  les  bords  respectifs  des  deux 
documents  qui  se  recouvriraient  si  les  deux  documents 
s'étendaient  l'un  contre  l'autre,  face  contre  face. 

Les  documents  US-4  861  21  3  et  EP-0  026  327  en- 
seignent  de  séparer  les  bords  homologues  de  deux  do- 
cuments  successifs  en  entraînant  en  translation  circu- 
laire  l'un  des  documents  par  rapport  à  l'autre  de  façon 
à  les  superposer  partiellement  dans  deux  positions  res- 
pectives  angulairement  décalées  l'une  de  l'autre.  Ce- 
pendant,  les  dispositifs  de  triage  enseignés  par  ces  do- 
cuments  s'avèrent  complexes. 

La  présente  invention  propose  de  parvenir  au  mê- 
me  résultat,  autrement  dit  de  séparer  les  bords  homo- 
logues  de  deux  documents  successifs,  mais  de  façon 
plus  simple. 

A  cet  effet  l'invention  concerne  un  procédé  de  triage 
de  documents  successivement  éjectés  d'une  impriman- 
te  dans  un  réceptacle  de  sortie  après  impression,  au 

cours  duquel  on  sépare  tous  les  bords  homologues  de 
deux  documents  successivement  éjectés,  caractérisé 
par  le  fait  qu'on  sépare  l'une  de  l'autre  les  deux  faces 
tournées  l'une  vers  l'autre  des  deux  dits  documents. 

s  Avantageusement,  on  intercale  entre  les  deux  dits 
documents  une  feuille  intercalaire. 

L'invention  concerne  aussi,  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  de  l'invention,  une  imprimante  pour  machine 
de  bureau  comprenant  en  sortie  un  réceptacle  de  docu- 

10  ments  éjectés  après  impression,  des  moyens  de  détec- 
tion  de  fin  de  document  et  au  moins  un  magasin  d'ali- 
mentation  en  feuilles  support  d'impression,  l'imprimante 
étant  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  un  ma- 
gasin  supplémentaire  d'alimentation  contenant  des  in- 

15  tercalaires  et  agencé  pour  alimenter  le  réceptacle  sous 
la  commande  des  moyens  de  détection  de  fin  de  docu- 
ment. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  suivante  d'une  forme  de  réalisation  particulière 

20  de  l'imprimante  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  mode  de 
réalisation  particulière  du  procédé  de  triage  selon  l'in- 
vention,  en  référence  au  dessin  annexé  sur  lequel: 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  d'une 
25  machine  de  bureau  comprenant  l'imprimante  de  l'in- 

vention,  et 
la  figure  2  représente  un  schéma  bloc  fonctionnel 
de  la  machine  de  la  figure  1  . 

30  La  machine  de  bureau  représentée  sur  les  figures 
1  et  2  est  un  télécopieur  11  intégrant  une  imprimante. 
La  demanderesse  entend  toutefois  ne  pas  limiter  la  por- 
tée  de  sa  demande  à  cet  exemple  particulier  mais  au 
contraire  l'étendre  à  toute  machine  de  bureau  intégrant 

35  une  imprimante. 
Par  souci  de  clarté,  seuls  les  éléments  du  téléco- 

pieur  11  relatifs  à  l'impression  seront  décrits. 
Le  télécopieur  1  1  comprend,  de  façon  connue  et  en 

référence  à  la  figure  2  : 
40 

un  récepteur  1  de  données  de  télécopies,  relié  à  un 
réseau  100  de  communication,  en  l'espèce  le  ré- 
seau  de  télécommunication  commuté  (RTC), 

45  -  une  mémoire  2  de  stockage  de  télécopies  sous  for- 
me  de  données,  connectée  au  récepteur  1  ; 

un  bloc  d'impression  3  de  documents  de  télécopie 
relié  à  la  mémoire  de  télécopies  2,  communiquant 

so  en  entrée  avec  un  magasin  4  d'alimentation  en  sup- 
port  d'informations,  en  l'espèce  des  feuilles  de  pa- 
pier  supports,  par  l'intermédiaire  d'un  système  8  à 
galets  d'entraînement  de  feuille,  et  en  sortie  avec 
un  réceptacle  5  de  documents  de  télécopie  par  l'in- 

55  termédiaire  d'un  système  9  à  galets  d'éjection  de 
feuille. 

En  outre,  le  télécopieur  1  1  intègre  une  unité  centra- 

50 

55 

20 

2 



3  EP  0  870 

le  de  commande,  non  représentée,  en  l'espèce  un  mi- 
croprocesseur,  reliée  de  façon  connue  aux  différents 
éléments  du  télécopieur  11,  et  destinée  à  en  contrôler 
le  fonctionnement. 

Le  télécopieur  11  comprend  en  outre  un  magasin  s 
supplémentaire  7  d'alimentation  en  intercalaires,  en 
l'espèce  des  feuilles  bleues,  de  couleur  différente  de 
celle  des  feuilles  supports  d'impression  d'un  magasin  4 
d'alimentation  en  feuilles  supports  d'impression  qui  sont 
ici  blanches.  Le  magasin  supplémentaire  7  communi-  10 
que  avec  le  réceptacle  5  de  documents  de  télécopie, 
par  l'intermédiaire  d'un  système  d'éjection  10.  Un  dé- 
tecteur  de  fin  de  document  6  est  relié  à  une  mémoire  de 
télécopies  2  et  au  système  d'éjection  10. 

Le  réceptacle  5  est  monté  fixe  sur  le  télécopieur  11  .  15 
Le  fonctionnement  de  l'imprimante  du  télécopieur 

1  1  ,  correspondant  sensiblement  à  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  de  triage,  va  maintenant  être  décrit. 

Lorsqu'une  télécopie  est  transmise  via  le  réseau 
RTC  1  00  et  reçue  par  le  télécopieur  1  1  ,  via  le  récepteur  20 
1  ,  elle  est  stockée  dans  la  mémoire  2.  Sous  la  comman- 
de  de  l'unité  centrale,  un  document  de  télécopie  corres- 
pondant  est  imprimé  sur  une  ou  plusieurs  feuilles  sup- 
ports  blanches  du  magasin  d'alimentation  4,  puis  éjecté 
dans  le  réceptacle  5.  25 

Par  définition,  un  "document  de  télécopie"  est  cons- 
titué  par  une  ou  plusieurs  feuilles  supports  sur  lesquel- 
les  sont  imprimées  des  informations  relatives  à  une  té- 
lécopie  reçue  par  le  télécopieur  11  . 

Après  l'impression  et  l'éjection,  sous  la  commande  30 
du  détecteur  6  de  fin  de  document,  une  feuille  interca- 
laire  bleue  est  éjectée  dans  la  réceptacle  5  depuis  le 
magasin  supplémentaire  7,  par  le  système  d'éjection  1  0. 

Lorsqu'une  nouvelle  télécopie  est  transmise  et  re- 
çue  par  le  télécopieur  1  1  ,  un  nouveau  document  de  té-  35 
lécopie  correspondant  est  imprimé  sur  des  feuilles  sup- 
ports  blanches  du  magasin  d'alimentation  4,  et  éjecté 
dans  le  réceptacle  5. 

Dans  le  réceptacle  5,  les  deux  documents  de  télé- 
copie  successivement  reçus  sont  disposés  l'un  sur  40 
l'autre  avec  interposition  d'une  feuille  intercalaire  sépa- 
rant  les  deux  faces  tournées  l'une  vers  l'autre  des  deux 
documents  successifs.  Ainsi,  on  sépare  tous  les  bords 
homologues  respectifs  des  deux  documents  successifs. 

On  rappelle  ici  que  par  les  termes  "bords  homolo-  45 
gues  respectifs  de  deux  documents",  on  entend  dési- 
gner  les  bords  respectifs  des  deux  documents  qui  se 
recouvriraient  si  les  deux  documents  s'étendaient  l'un 
contre  l'autre,  face  contre  face. 

Dans  la  description  qui  vient  d'être  faite,  les  feuilles  so 
intercalaires  sont  de  couleur  différente  de  celle  des 
feuilles  support  d'impression,  on  pourrait  également  en- 
visager  d'utiliser  des  feuilles  intercalaires  de  plus  gran- 
des  dimensions  que  celles  des  feuilles  supports  d'im- 
pression.  55 
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Revendications 

1.  Procédé  de  triage  de  documents  successivement 
éjectés  d'une  imprimante  dans  un  réceptacle  de 
sortie  (5)  après  impression,  au  cours  duquel  on  sé- 
pare  tous  les  bords  homologues  de  deux  docu- 
ments  successivement  éjectés,  caractérisé  par  le 
fait  qu'on  sépare  l'unede  l'autre  les  deuxfaces  tour- 
nées  l'une  vers  l'autre  des  deux  dits  documents. 

2.  Procédé  de  triage  selon  la  revendication  1  ,  dans  le- 
quel  on  intercale  entre  les  deux  dits  documents  une 
feuille  intercalaire. 

3.  Imprimante  pour  machine  de  bureau,  pour  la  mise 
en  oeuvre  du  procédé  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  et  2,  comprenant  en  sortie  un  réceptacle  (5) 
de  documents  éjectés  après  impression,  des 
moyens  (6)  de  détection  de  fin  de  document  et  au 
moins  un  magasin  (4)  d'alimentation  en  feuilles  sup- 
ports  d'impression,  l'imprimante  étant  caractérisée 
par  le  fait  qu'elle  comprend  un  magasin  supplémen- 
taire  d'alimentation  (7)  contenant  des  intercalaires 
et  agencé  pour  alimenter  le  réceptacle  (5)  sous  la 
commande  des  moyens  (6)  de  détection  de  fin  de 
document. 
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